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Faculté de foresterie, de géographie et de géomatique
Département de géographie

PLAN DE COURS

DDU-2010 : Écosystème du développement socioéconomique au Québec
NRC 91173 | Automne 2023

Préalables : DDU 1050 ET DDU 2050
Formule d'enseignement : Présentiel
Temps consacré : 2-1-6 Crédit(s) : 3

Situer la pratique du développement durable du territoire dans le cadre plus large de l'écosystème du développement socioéconomique, qui se 
compose d'une diversité d'acteurs, d'organisations, de parties prenantes, de mécanismes, etc. Ce cours présente la conception, la théorie et la pratique 
d'une approche écosystémique du développement enracinée dans la réalité du Québec. Il examine la complémentarité des dynamiques 
entrepreneuriales privées, collectives et publiques. Également, il permet aux étudiantes et aux étudiants d'approfondir et de mieux situer, dans une 
perspective d'ensemble, les connaissances déjà acquises en développement durable, tant dans le champ public que privé.

Plage horaire
Cours en classe

lundi 12h30 à 15h20 ABP-0115 Du 5 sept. 2023 au 15 déc. 2023

 Il se peut que l'horaire du cours ait été modifié depuis la dernière synchronisation avec Capsule. Vérifier l'horaire dans Capsule

Site de cours
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/accueil?idSite=156044

Coordonnées et disponibilités

https://www.ulaval.ca/plan-du-campus
http://www.capsule.ulaval.ca
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/accueil?idSite=156044
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Soutien technique
Pour toute demande concernant :

Le contenu de vos cours. Veuillez-vous adresser au professeur ou à la professeure responsable du cours ou au responsable de l'encadrement tel que 
stipulé dans votre plan de cours.
Votre programme ou concernant votre cheminement académique. Veuillez contacter l'équipe de la gestion des études:  .info@ffgg.ulaval.ca

 ou votre site de cours et leurs fonctionnalitésmonPortail . Veuillez contacter l'équipe SCRIPT:

Services Communs des Ressources Informatiques, Pédagogiques et Technologiques (SCRIPT)
Pavillon Abitibi-Price, local 1290
(418) 656-2131, poste 402433
https://www.script.ulaval.ca 
script.pedago@ulaval.ca

Toutes sessions (du 1 janvier au 31 décembre)

Lundi 08h00 à 17h00
Mardi 08h00 à 17h00
Mercredi 08h00 à 17h00
Jeudi 08h00 à 17h00
Vendredi 08h00 à 17h00

 

mailto:info@ffgg.ulaval.ca
https://www.script.ulaval.ca
mailto:script.pedago@ulaval.ca
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Introduction

Le métier et le rôle de professionnel en développement économique (PDE) ont beaucoup évolué au cours des trente dernières années. 

Acteur de première ligne, le PDE joue un rôle spécifique et stratégique au côté des élus municipaux et entrepreneurs de leurs territoires, pour assurer la 
pérennité des différentes communautés du Québec. Qu'elles soient urbaines, périurbaines ou rurales, le défi du maintien et du développement des 
acquis que ces communautés est l'affaire de tous, du citoyen au maire en passant par le propriétaire de la PME locale et par le gestionnaire de 
l'entreprise transnationale. Cependant, la posture d'accompagnant, d'accélérateur et de révélateur de développement que peut et doit jouer le 
professionnel en développement économique pour favoriser un développement durable et inclusif de son milieu est centrale.

Aujourd'hui, l'univers du professionnel en développement économique, trop souvent confondu avec celui de l'entrepreneur, de l'élu municipal ou du 
fonctionnaire est plus éclaté que jamais. Pour certain, cet éclatement peut être source d'angoisse, mais pour ceux et celles qui peuvent si orienter, celui-
ci est source d'opportunité et plus important encore, levier de création de richesse à partager dans un Québec qui, à la sortie d'une période 
socioéconomique éprouvante, doit faire des choix sur les façons de maintenir son modèle spécifique de social-démocratie.

Objectifs généraux

Objectifs :  

Situer les concepts essentiels du développement socioéconomique. 
Présenter les principaux acteurs et parties prenantes de l'écosystème de développement socioéconomique.
Familiariser avec les principaux enjeux-outils-éléments cadres du métier.

Approche pédagogique

La méthode pédagogique proposée sera un mixte à la fois d'exposés et de lectures visant à transmettre certaines connaissances de base et d'une 
approche interrogative afin de mettre l'étudiant en état de comprendre l'écosystème de développement au Québec. Nous visons une pédagogie la plus 
active possible à travers des discussions en groupe, des échanges avec des praticiens de différents horizons, et des études de cas. Nous souhaitons 
créer une dynamique enthousiasmante envers le métier de développeur au service de communauté et d'un Québec prospère, vert et inclusif.

Stgructure des scéance:

T1 : (+ ou - 30 min) : introduction, échange sur les réflexions qui ont émergé depuis la dernière rencontre et lectures!

T2 : (+ ou - 1 h 30) : thème principal : présentation de contenu et échange.

T3 : (+ ou - 1 h 30) : thème principal : échange, atelier, discussion sur le contenu.

T4 : (facultatif) : invité et/ou atelier sur travail de session.

Le tableau ci-dessous présente les semaines d'activités prévues dans le cadre du cours.

Titre Date Lectures préalables

1.1: Qu’est-ce que le développement économique? 
Présentation et tour de table.Qu’est-ce que le développement pour 
vous?Quels parallèles avec DDT?** Présentation de la documentation 
pour l’étude de cas, pour travail de session en groupe.

11 sept. 2023 Proulx, M.U. Et Prémont, M.C(2019). « 
Introduction » ; Akbulut (2019); Boccanfuso et 
Savard (2018)

1.2: Qu’est-ce que le développement économique? 
La différence entre croissance et développement!Le développement 
peut-il s’opérer de la même façon partout?Le développement s’opère 
par qui et pour qui?**Réflexion sur un projet pour le développement 

18 sept. 2023 Proulx, M.U. Et Prémont, M.C (2019). « Chapitre 
9 » ; ISQ (2023)

Description du cours

Contenu et activités

https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483856&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483860&editionModule=false
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par qui et pour qui?**Réflexion sur un projet pour le développement 
socioéconomique pour l’étude de cas.
1.3: Qu’est-ce que le développement économique? 
Gauche, droite, centre… et après?Les principaux acteurs: Promoteurs, 
élus et développeurs.Pourquoi et comment organiser le développement?
Conférencier: Vincent Lecorne, DG de l’Association des professionnels 
en développement économique du Québec (APDEQ).

25 sept. 2023 Proulx, M.U. Et Prémont, M.C (2019). « Chapitre 
2 »; Mintzberg (2015).

1.4: Qu’est-ce que le développement économique? 
Présentation de la méthode 3W pour l’accompagnement des promoteurs 
(avec cycle de vie).Présentation de la cartographie des nœuds de 
coordination pour l’induction et l’accélération du dynamisme local.Atelier 
sur travail d’équipe.Travail—Examen de mi-session.

2 oct. 2023  

2.1: Où en sommes-nous au Québec? 
Petite histoire du développement socioéconomique au Québec.La place 
du secteur municipal.Comprendre la toile-municipale.Les outils de l’
action municipale.

16 oct. 2023 Proulx, M.U. Et Prémont, M.C (2019). « Chapitre 
7 » ; MAMH (2020); MAMH (2022)

2.2: Où en sommes-nous au Québec? 
Loi 122 et La gouvernance de proximité :•La reconnaissance.•La 
gouvernance.•L’aménagement.•Le développement économique.
Aménagement, urbanisme, architecture et logement.Invité: 
Professionnel de la FQM

23 oct. 2023 Proulx, M.U. Et Prémont, M.C (2019). « Chapitre 
4 »; MAMOT (2017)

2.3: Où en sommes-nous au Québec? 
État de l’entrepreneuriat au Québec.Le Schéma d’aménagement et de 
développement (SAD).Le rôle du professionnel en développement en 
amont et en aval du SAD.Invité: Directeur (trice) d’une MRC.

6 nov. 2023 St-Jean et Duhamel (2022); Vidéo https://na01.
safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%
2F%2Fyo

2.4: Où en sommes-nous au Québec? 
Séance tampon.Atelier de travail en équipe sur projet de fin de session.
Invité: Pascal Harvey, DG du réseau des SADC du Québec

13 nov. 2023  

3.1: Les principaux acteurs et dynamiques de la 1er ligne. 
Sur la ligne de départ! Les acteurs de 1er ligne.L’intelligence territoriale.
En amont de la 1er ligne.Distribution des questions de préparation à 
l'examen et détail technique.Conférencier: Daniel Chainé, DG Beauce-
Centre économique

20 nov. 2023 MEIE: Plan stratégique (2023); MAMH: Stratégie 
occupation du territoire (2022)

3.2: Les principaux acteurs et dynamiques de la 2e ligne. 
Savoir faire la passe au bon coéquipier et au bon moment : les 
interactions 1re et 2e ligne.Les acteurs en 2e ligne.Invité: Daniel Gagné 
Directeur du développement économique local et régional du MEIE.

27 nov. 2023 Proulx, M.U. Et Prémont, M.C (2019). « Chapitre 
8 »

3.3: Les principaux acteurs et dynamiques de la 3e ligne. 
L’entreprise, un organe indépendant, autoportant et pouvant vivre en 
autarcie?Les acteurs en 3e ligne.Invité: Luc Régnier, Investissement 
Québec.

4 déc. 2023 Proulx, M.U. Et Prémont, M.C (2019). « Chapitre 
13 et 14 »

3.4: Quelques outils et leviers stratégiques + Examen 
Analyse des retombées économiques.Atelier de travail pour projet de fin 
de session.Retour sur la matière de l’automne.Rencontres individuelles 
ou petits groupes.

11 déc. 2023  

Dernier invité ET dépôt du travail de fin de session. 18 déc. 2023  

Note : Veuillez vous référer à la section  de votre site de cours pour de plus amples détails.Contenu et activités

Évaluation des apprentissages

Évaluation et résultats

https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483861&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483862&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483863&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483864&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483865&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483866&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483867&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483869&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483871&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1483872&editionModule=false
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/module?idSite=156044&idModule=1484003&editionModule=false
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Titre Date Mode de travail Pondération

Analyse des parties prenantes Dû le 16 oct. 2023 à 09h03 Individuel 20 %
Projet de fin de session Dû le 20 déc. 2023 à 12h00 En équipe 45 %
Examen de fin de session Le 11 déc. 2023 de 12h30 à 

15h20
Individuel 25 %

Participation aux échanges et discussions Du 11 sept. 2023 à 09h14 
au 11 déc. 2023 à 09h14

Individuel 10 %

Titre Date Mode de travail

Cette liste ne contient aucun élément.

Informations détaillées sur les évaluations sommatives

Analyse des parties prenantes
Date de remise : 16 oct. 2023 à 09h03
Mode de travail : Individuel
Pondération : 20 %
Remise de l'évaluation : Boîte de dépot

mathieu.vigneault@ggr.ulaval.ca
Directives de l'évaluation :

À partir d'une étude de cas élaborée à partir du matériel disponible et d'une discussion en classe, l'étudiant aura 
à préparer une cartographie commentée des parties prenantes.  Les détails techniques seront communiqués à 
la séance 1.2.

Projet de fin de session
Date de remise : 20 déc. 2023 à 12h00
Mode de travail : En équipe
Pondération : 45 %
Remise de l'évaluation : Boîte de dépot
Directives de l'évaluation :

À partir de l'étude de cas élaborée en groupe, les étudiants auront à préparer, en équipe, la modélisation de 
l'accompagnement d'un projet de développement. Celle-ci prendra la forme d'un rapport d'adéquation du projet 
et d'un plan d'accompagnement.  Les détails techniques seront communiqués à la séance 2.1.

Examen de fin de session
Date et lieu : Le 11 déc. 2023 de 12h30 à 15h20 , En classe
Mode de travail : Individuel
Pondération : 25 %
Remise de l'évaluation : Boîte de dépot
Directives de l'évaluation :

Au terme de la session, un examen théorique permettra de valider l'assimilation de la matière. Une banque de 

Sommatives

Formatives

https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/evaluation?idSite=156044&idEvaluation=833373&onglet=boiteDepots
mailto:mathieu.vigneault@ggr.ulaval.ca
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/evaluation?idSite=156044&idEvaluation=833374&onglet=boiteDepots
https://sitescours.monportail.ulaval.ca/ena/site/evaluation?idSite=156044&idEvaluation=833386&onglet=boiteDepots
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i.  

ii.  
iii.  
iv.  
v.  

Au terme de la session, un examen théorique permettra de valider l'assimilation de la matière. Une banque de 
questions pouvant servir à la préparation des étudiants sera fournie à la mi-session. Les détails techniques 
seront communiqués à la séance 3.1.

Participation aux échanges et discussions
Date et lieu : Du 11 sept. 2023 à 09h14 au 11 déc. 2023 à 09h14 , En classe
Mode de travail : Individuel
Pondération : 10 %
Remise de l'évaluation : Dernière séance
Directives de l'évaluation :

Les étudiants seront évalués sur leur participation aux échanges en classe. Notamment, lors du retour sur les 
lectures et la matière au début de chaque séance ainsi que sur la préparation de questions et les échanges 
avec les invités.

Barème de conversion

Cote % minimum % maximum

A+ 89,5 100
A 86,5 89,49
A- 83,5 86,49
B+ 80,5 83,49
B 77,5 80,49
B- 74,5 77,49

Cote % minimum % maximum

C+ 71,5 74,49
C 68,5 71,49
C- 64,5 68,49
D+ 60,5 64,49
D 54,5 60,49
E 0 54,49

Règles disciplinaires contre la tricherie et le plagiat

Tout étudiant(e) qui commet une infraction relative aux études, au sens du Règlement disciplinaire à l'intention des étudiants de l'Université Laval, dans 
le cadre du présent cours, notamment en ce que constitue du plagiat, est passible des sanctions qui sont prévues par ce Règlement. Il est très 
important que chaque étudiant(e) prenne connaissance des articles 22 à 32 dudit Règlement, à :
http://ulaval.ca/reglement-disciplinaire 

Tout étudiant(e) est tenu, en réalisant tout travail écrit requis dans un cours, de respecter les règles relatives à la protection du droit d'auteur et à la 
prévention du plagiat dans ses travaux formateurs soumis à l'évaluation. Constituent notamment du plagiat les faits de :

copier textuellement un ou plusieurs passages provenant d'un ouvrage sur support de papier ou électronique sans mettre ces passages entre 
guillemets ni en hors-texte et sans en mentionner la source;
résumer l'idée originale d'un auteur(e) en l'exprimant dans ses propres mots (paraphraser) sans en mentionner la source;
traduire partiellement ou totalement un texte sans en mentionner la provenance;
remettre un travail copié partiellement ou totalement d'un autre étudiant(e) (avec ou sans son accord);
remettre un travail téléchargé partiellement ou totalement d'un site d'achat ou d'échange de travaux scolaires.

[Sources: En application de l'article 161 du Règlement des études de l'Université Laval, https://www.ulaval.ca/fileadmin/Secretaire_general/Reglements
/Reglement_des_etudes.pdf. Commission de l'Éthique de la science et de la technologie, La tricherie dans les évaluations et les travaux à l'université: 
l'éthique à la rescousse (rédaction: Denis Boucher), Québec, 15 mai 2009; texte adapté ici le 16 juillet 2009.]

Correction linguistique, retard et présentation des travaux

Évaluation de la qualité du français

La Faculté de foresterie, de géographie et de géomatique se réfère à la  ainsi qu'aux Politique sur l'usage du français à l'Université Laval dispositions 
.relatives à son application

De plus, la Faculté recommande aux enseignants d'attribuer jusqu'à concurrence de 15 % de la note totale de tout examen, rapport, travail long ou tout 

http://ulaval.ca/reglement-disciplinaire
https://www.ulaval.ca/fileadmin/Secretaire_general/Reglements/Reglement_des_etudes.pdf
https://www.ulaval.ca/fileadmin/Secretaire_general/Reglements/Reglement_des_etudes.pdf
http://www2.ulaval.ca/fileadmin/Secretaire_general/Politiques/polfrannov2004.pdf
http://www2.ulaval.ca/fileadmin/Secretaire_general/Politiques/Dispositions_relatives_a_l_application_2015.pdf
http://www2.ulaval.ca/fileadmin/Secretaire_general/Politiques/Dispositions_relatives_a_l_application_2015.pdf
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De plus, la Faculté recommande aux enseignants d'attribuer jusqu'à concurrence de 15 % de la note totale de tout examen, rapport, travail long ou tout 
autre document évalué, à la correction orthographique et grammaticale.

Une plus grande tolérance est accordée lors de la correction des travaux et des examens des étudiants non francophones.

Au besoin, profitez des services d'amélioration de la qualité du français à votre disposition sur le campus :

Ateliers gratuits d'aide à la rédaction offerts par la Bibliothèque
Cours de perfectionnement en français de 1 à 3 crédits offerts en classe par l'École des langues
Cours de perfectionnement en français de 1 à 3 crédits offerts à distance par l'École des langues

Retard et présentation des travaux

Aucun retard injustifié à la remise des travaux ne sera toléré.

 

Utilisation d'appareils électroniques pendant une séance d'évaluation

Le seul appareil électronique toléré pendant une séance d'évaluation est la calculatrice.

Les calculatrices autorisées durant les séances d'examen pour tous les cours offerts par la Faculté de foresterie, de géographie et de géomatique sont 
les suivantes :

Hewlett Packard HP 20S, HP 30S, HP 32S2, HP 33S, HP 35S
Texas Instrument TI-30Xa, TI-30XIIB, TI-30XIIS, TI-36X (plus fabriqué),
BA35
Sharp EL-531**, EL-535-W535, EL-546**, EL-510 R, EL 516*, EL-520**
Casio FX-260, FX-300 MS, FX-350 MS, FX-300W Plus, FX-991MS, FX-991ES (plus fabriqué), FX-991W*, FX-991ES Plus C*

* Modèles qui ne seront plus autorisés dès 2016.

** Calculatrices Sharp: sans considération pour les lettres qui suivent le numéro.

 

Absence aux examens

Un étudiant absent à un examen ou à toute autre séance d'évaluation obtient automatiquement la note zéro à moins qu'il ait des motifs sérieux justifiant 
son absence.

Les seuls motifs acceptables pour s'absenter à un examen et avoir droit à un examen de reprise sont les suivants :

Convocation par une cour de justice durant la plage horaire prévue pour l'examen avec preuve de convocation.
Maladie durant la plage horaire prévue pour l'examen avec un billet de médecin précis incluant les dates d'invalidité et les coordonnées du 
médecin.
Mortalité d'un proche avec preuve de décès et lettre d'une tierce personne attestant du lien de parenté ou autre lien entre l'étudiant et la personne 
décédée. 

Les pièces justificatives doivent être des originaux et doivent être présentées à l'enseignant, au directeur de programme ou au secrétariat des études 
(1250 pavillon Abitibi-Price) le plus rapidement possible.

Aucune justification d'absence reliée à des événements sportifs (sauf pour les athlètes du Rouge et Or, sur approbation préalable de la direction de 
programmes) ou reliée à un emploi, à un conflit d'horaire avec d'autres cours ou examens, à des horaires de voyage conflictuels (billets d'avion déjà 
achetés, par exemple) ou à des motifs religieux quelconques n'est acceptable.

Les conflits d'horaire doivent être résolus au tout début de la session, avant la fin de la période de modification du choix de cours, par l'étudiant lui-
même. Un étudiant inscrit au cours après cette date est réputé ne pas avoir de conflit d'horaire et pourra se présenter à tous ses examens.

L'étudiant dont l'absence est dûment justifiée a l'obligation de se rendre disponible pour un examen de reprise à la date fixée par l'enseignant sans quoi 
il obtiendra la note zéro pour cet examen.

 

http://www.bibl.ulaval.ca/services/formations/service-consultation-francais-ecrit
http://www.elul.ulaval.ca/nos-cours/francais-langue-maternelle/cours-reguliers/
http://www.elul.ulaval.ca/nos-cours/francais-langue-maternelle/cours-a-distance/
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Étudiants ayant une situation de handicap liée à une limitation fonctionnelle

Afin de bénéficier de mesures d'accommodement pour les cours ou les examens, un rendez-vous avec une conseillère ou un conseiller du Centre 
d'aide aux étudiants travaillant en  est nécessaire. Pour ce faire, les étudiants Accueil et soutien aux étudiants en situation de handicap (ACSESH)
présentant une situation de handicap liée à une limitation fonctionnelle permanente doivent visiter le site  et monPortail.ulaval.ca/accommodement
prendre un rendez-vous, le plus tôt possible. Au cours de la semaine qui suit l'autorisation des mesures, l'activation des mesures doit être effectuée 
dans  pour assurer leur mise en place.monPortail.ulaval.ca/accommodement

Les étudiants ayant déjà obtenu des mesures d'accommodements scolaires doivent procéder à l'activation de leurs mesures pour les cours et/ou les 
examens dans  afin que celles-ci puissent être mises en place. Il est à noter que l'activation doit s'effectuer au monPortail.ulaval.ca/accommodement
cours des deux premières semaines de cours.

Matériel obligatoire

La politique territoriale au Québec : 50 ans d'audace, d'hésitations et d'impuissance / sous la direction de Marc-Urbain 
Proulx et Marie-Claude Prémon  

Marc-Urbain Proulx, Marie-Claude Premont Auteur : 
Presses de l'Université du Québec ( Québec (Québec) ,  2019 ) Éditeur : 

9782760551152ISBN : 

Les communs comme stratégie de décroissance 
 URL : Les communs comme stratégie de décroissance 

 Akbulut. B. (2019) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 La décroissance économique: véritable solution aux problèmes de société?
  URL : La décroissance économique: véritable solution aux problèmes de société?

 Boccanfuso, D. et Savard, L. (2018) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 Bulletin d'analyse: Indice de vitalité économique des territoires, édition 2023.
  URL : Bulletin d'analyse: Indice de vitalité économique des territoires, édition 2023.

 ISQ (2023) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 Rescuing Capitalism from Itself
  URL : Rescuing Capitalism from Itself

 Henry Mintzberg (2015) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 Besoins et motivations : Une nouvelle pyramide de Maslow?
  URL : Besoins et motivations : Une nouvelle pyramide de Maslow?

 Namouric, G. (2021) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 L’organisation municipale au Québec en 2020
  URL : L’organisation municipale au Québec en 2020

 Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (2020) Auteur :

Matériel didactique

http://www.monportail.ulaval.ca/accommodement
http://www.monportail.ulaval.ca/accommodement
http://www.monportail.ulaval.ca/accommodement
https://ulaval.on.worldcat.org/oclc/8119577063
https://www.usherbrooke.ca/ecole-gestion/actualites/nouvelles/details/43070
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/bulletin-analyse-indice-vitalite-economique-territoires-edition-2023.pdf
https://hbr.org/2015/12/rescuing-capitalism-from-itself
https://www.revuegestion.ca/besoins-et-motivations-une-nouvelle-pyramide-de-maslow
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/organisation_municipale/organisation_territoriale/BRO_OrganisationMunicipale_2020.pdf
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 Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (2020) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 MuniExpress : Projet de loi no. 122. Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités s
  URL : MuniExpress : Projet de loi no. 122. Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités s

 Ministère des affaires Municipales et de l'Occupation du territoire (2017) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 Situation de l’activité entrepreneuriale québécoise : rapport 2021 du GEM
  URL : Situation de l’activité entrepreneuriale québécoise : rapport 2021 du GEM

 St-Jean, E. et Duhamel, M. (2022) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 Décroissance, écosocialisme et articulation stratégique
  URL : Décroissance, écosocialisme et articulation stratégique

 Jonathan Durand-Folco (2015) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 Les motivations des entrepreneurs : une étude empirique de 2278 fondateurs d'entreprises dans 14 pay
  URL : Les motivations des entrepreneurs : une étude empirique de 2278 fondateurs d'entreprises dans 14 pay

 Blais, R. A. et Toulouse, J.-M. (1990) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

 Plan stratégique 2023-2027
  URL : Plan stratégique 2023-2027

 MEIE (2023) Auteur :
 8 octobre 2023Date d'accès :

 Stratégie Occupation et vitalité des territoires 2017-2022
  URL : Stratégie Occupation et vitalité des territoires 2017-2022

 MAMH (2022) Auteur :
 8 octobre 2023Date d'accès :

Matériel complémentaire

Le management municipal. Tome 1, Un gouvernement de proximite? / Gerard Divay, Serge Belley, Linda Caron, 
Etienne Charbonneau et Marie-Claude Prem  

Gerard Divay, Serge Belley, Linda Caron, Etienne Charbonneau, Marie-Claude Premont Auteur : 
Presses de l'Universite du Quebec ( Quebec (Quebec) ,  2019 ) Éditeur : 

9782760550575ISBN : 

L'action municipale en matiere de developpement economique / Philip Cantwell  
Philip Cantwell Auteur : 
Editions Yvon Blais ( Montreal ,  2019 ) Éditeur : 

9782897305413ISBN : 

 L'entreprise du 21e siècle. À l’ère de la responsabilité sociale..
  URL : L'entreprise du 21e siècle. À l’ère de la responsabilité sociale..

 Vigneault (2012) Auteur :
 25 août 2023Date d'accès :

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/Muni_express/muni_express_pl_122.pdf
https://oraprdnt.uqtr.uquebec.ca/pls/public/docs/GSC5864/O0004672163_Rapport_GEM_QC_2021_final.pdf
https://ulaval.on.worldcat.org/oclc/6018624438
https://ulaval.on.worldcat.org/oclc/5961943121
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/economie/publications-adm/plan-strategique/PL_plan_strategique_23-27_MEIE.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/occupation_territoire/strategie_ovt_2018-2022.pdf
https://ulaval.on.worldcat.org/oclc/7756752523
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 Planification stratégique 2021-2026
  URL : Planification stratégique 2021-2026

 MRC du Granite Auteur :
 28 août 2023Date d'accès :

 Planification stratégique 2020-2025
  URL : Planification stratégique 2020-2025

 Ville de Lac-Mégantic Auteur :
 28 août 2023Date d'accès :
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